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Bureau municipal                                                                             Heures dôouverture 

555, rue Principale 
Sainte-Brigide-dôIberville,  
Québec J0J 1X0     
T. 450 293-7511  

 

Directrice générale et greffière -trésorière  

Christianne Pouliot    

direction@sainte-brigide.qc.ca   

 

Greffière       

Stéphanie Deschênes   

greffe@sainte-brigide.qc.ca  

    

Secrétaire -réceptionniste    

Lynda Ostafichuck      Bibliothèque  municipale  

info@sainte-brigide.qc.ca     450-293-4604 poste 1640 

          

Coordonnatrice des loisirs  et communications  Compo -Haut-Richelieu     

Mélanie Côté-Dumas     450-347-0299         

loisirs@sainte-brigide.qc.ca     

        Sûreté du Québec    

Bureau de poste  Sainte -Brigide -dôIberville  450-310-4141 ou *4141             

Madame Sylvie Brosseau 450-293-1016             
 

 

R®gie intermunicipale dôincendie 
Madame Irène King au 450-347-5376, poste 28 
 
 

__________________________________ 
 

 

 

Bureau municipal fermé  

 
 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé du 
 

 14 au 28 juillet 202 5 inclusivement  pour la période des vacances. 
 

 
 

 
 

          
 

 

 

Fermé le lundi  
 

Mardi au vendredi  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

 

 

 

Urbanisme  
 

Mercredi seulement  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

*Il est préférable de prendre 
rendez -vous  

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
mailto:greffe@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
mailto:loisirs@sainte-brigide.qc.ca
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Mot du maire 

 
 

En ce début de juillet, je me dois de revenir sur la Fête nationale.   
 

La collaboration de Dame nature et la participation citoyenne auront permis de faire de cet 
événement encore un succès. Tant du côté traditionnel et protocolaire que du côté fête foraine et 
amusement, tous ont pu se divertir et profiter de lôorganisation de la journée.   
Jôaimerais ici lever mon chapeau ¨ M®lanie et ses fantastiques bénévoles pour cette belle 
réalisation. Et elle vous dira que côest votre participation qui la gratifie.  Merci M®lanie.  
Vous trouverez sur la page Facebook de la Municipalité, le nom de toutes les personnes qui ont 
contribué à cette belle journée. 
  
Par ailleurs, lôan prochain sera une ®dition sp®ciale pour Sainte-Brigide, et déjà certains ont des 
id®es pour lôamener ¨ un autre niveau. Cependant cela impliquera encore plus de b®n®voles.  Si 
vous avez des idées et du jus de bras, faites un petit coucou à Mélanie car les démarches devront 
°tre entam®es avant la fin de lôann®e. 
 
Juillet, côest aussi le temps des vacances pour plusieurs. Si vous voyagez, soyez prudent.  
Si vous visitez notre région, bienvenue !  Profitez de la vie! À Sainte-Brigide, il y a le Rodéo qui 
nous revient du 1er au 3 août.  
 
Au plaisir de vous y croiser! 
 

   
BONNES VACANCES! 

 
 
 

Mario van Rossum 

ê votre service! 

Courriel : mario.van62@gmail.com 

 

 
Comptes de taxes 2025  

 
Informations pour effectuer vos paiements de taxes :  
 
Les paiements par Internet via votre institution financière, par chèque et avec le terminal débit/Interac 
directement au bureau municipal durant les heures dôouverture sont disponibles. 
 
Vous pouvez aussi effectuer vos paiements par la poste en incluant votre chèque et votre coupon de 
versement ou bien venir déposer votre chèque et le coupon de versement dans une enveloppe 
cachet®e, dans lôune des bo´tes de m®tal situ®es ¨ lôentr®e du bureau municipal.  
 
 

Date des versements :  
 

31 Juillet  
14 Octobre 

 

mailto:mario.van62@gmail.com
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FEUX À CIEL OUVERT ï Permis de brûlage obligatoire  

 
 
La municipalité de Sainte-Brigide-dôIberville vous rappelle quôil est obligatoire dôobtenir un permis de 
brûlage pour tout feu à ciel ouvert. Ce permis est délivré gratuitement, pour une durée de 7 jours et 
vous permet de br¾ler seulement les branches, les feuilles mortes, les souches dôarbres, le bois 
tron­onn® (b¾ches ou troncs dôarbres). Les mat®riaux de construction ne sont pas permis. Ceux-ci 
doivent être apportés dans un écocentre. 
 
Cependant, les feux de joie sont autorisés sans permis. 
 
 

En tout temps, vous devez vous assurer quôaucune restriction ou interdiction nôa ®t® ®mise en 
consultant le site de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) www.sopfeu.qc.ca 
 

 

 

 

 
 

 
Chaleur accablante  

 
Le Conseil tient à aviser les citoyens que le chalet des loisirs, situé au 499, 8e Rang, sera ouvert à tous 
de 12 h à 21 h en cas de journée de chaleur extrême de 30 degrés et plus durant la période estivale.  
 
Vous êtes les bienvenues pour vous désaltérer et vous rafraîchir.  

 

Entretien de terrain privé  
 

En vertu des articles 1.1 et 1.2 du règlement municipal numéro 2020-451, la Municipalité vous rappelle 
quôil est de la responsabilit® de tout propri®taire, occupant, locataire ou exploitant dôun lot vacant, en 
partie construit, construit ou dôun terrain situ® dans les limites de la municipalit® dôentretenir sa propri®t® 
et de ne laisser aucune broussaille et hautes herbes ayant une hauteur supérieure à 20 centimètres, ainsi 
que de faucher le terrain à chacune des périodes suivantes, et ce, chaque année :  
 

- Entre le 10 et le 20 juillet  
- Entre le 20 et le 31 août 

 

Nous demandons la collaboration de tous. Soyons fier s de notre Municipalité ! 
 
 

http://www.sopfeu.qc.ca/
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Politique de remboursement  

 
La Municipalit® a ®tabli une politique de remboursement des frais dôinscription aux activit®s sportives ou 
culturelles pour les enfants de Sainte-Brigide-d ôIberville.  
 

Un remboursement de 50 % des frais dôinscription dôune activit® sportive ou culturelle, non offerte par la 
Municipalit®, et ce, jusquô¨ concurrence de 150 $ par année est applicable pour les enfants âgés de 17 ans 
et moins. Les enfants dô©ge scolaire devront °tre aux ®tudes ¨ temps plein. 
 
Pour tout  remboursement  des frais dôactivit®s de loisirs, les factures doivent °tre re­ues au bureau 
municipal au plus tard le 15 mars de lôann®e suivant la date de facturation. 
 

Vous pouvez transmettre une copie de votre facture, celle-ci doit indiquer le nom de votre enfant, lôactivit® 
pratiqu®e, lôadresse de r®sidence et le montant pay®, de plus, vous devez indiquer la date de naissance, 
le tout en format PDF au courriel suivant : info@sainte-brigide.qc.ca, ou venir au bureau municipal durant 
les heures dôouverture.  
 

La politique de remboursement peut être consultée sur le site Internet de la Municipalité www.sainte-
brigide.qc.ca 
 
 
 
 

 
Service de transport collectif intermunicipal  

 

 

Lundi au vendredi de 8 h à 16 h  
Tarif : 6 $ par aller simple.  
Plusieurs possibilit®s de trajet sur lôensemble du territoire de Brome-Missisquoi. 
 

Les réservations se font avant midi, la veille du transport au 450-263-7010 ou 
www.mrcbm.qc.ca/transport/transport-collectif 
 

 
Sûreté du Québec  

 
Saviez-vous quôil vous est possible de contacter le personnel de la Sûreté du Québec afin de signaler toute 
problématique dans la Municipalité ?  
 
Que ce soit pour du vandalisme, de la vitesse excessive dans votre quartier ou un comportement suspect, 
votre signalement contribuera à augmenter la fréquence des patrouilles dans la Municipalité.  
 

Numéro de la Sûreté du Québec de votre secteur : 450-310-4141 ou *4141 

 

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
http://www.mrcbm.qc.ca/transport/transport-collectif
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Votre toilette nôest pas une poubelle ! 
 

 

Bon nombre de produits que vous utilisez au quotidien peuvent endommager le système de plomberie 
de votre maison ainsi que lôinfrastructure des eaux us®es de la Municipalit®, en plus dô°tre n®fastes pour 
lôenvironnement.  
 
De plus, les éléments énumérés ci-bas peuvent causer des bris aux ®quipements du r®seau dô®gouts et 
occasionner une hausse des co¾ts de r®paration et dôentretien pour les contribuables desservis. 
 

Merci de votre habituelle collaboration. 
 

 
Matière à ne jamais disposer dans la toilette  

 
Où les dispos er adéquatement  

 
- Lingettes démaquillantes ou pour bébé 
- Cheveux 
- Pansements adhésifs 
- Produits dôhygi¯ne f®minine 
- Ouates et cotons-tiges 
- Soie dentaire 
- Mégots de cigarettes 
- Condoms 
- Gomme à mâcher  

 
 
 
 

V Ordures ménagères 

 
- Résidus de table (nourriture)  
 

 
V Bac de compostage 

 
- Gras, huiles et graisses 
- Peinture et solvant 
 

 
 

V Écocentre  

 
- Médicaments périmés 

 
V Pharmacie 
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__________________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC  
dôentr®e en vigueur 

 

 
Règlement numéro 2025 -468-1 

modifiant  le Règlement numéro 2024 -468 visant à interdire les interventions susceptibles de 
cr®er des besoins exc®dant la capacit® du syst¯me dôalimentation en eau, dô®gout ou 

dôassainissement des eaux 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 7 juillet 2025, le Conseil municipal a adopté le Règlement numéro 
2025-468-1 modifiant le Règlement numéro 2024-468 visant à interdire les interventions susceptibles de 
cr®er des besoins exc®dant la capacit® du syst¯me dôalimentation en eau, dô®gout ou dôassainissement 
des eaux. 
 
Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 
Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 
à 16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-dôIberville et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-dôIberville ce 9e jour du mois de juillet 2025. 
Stéphanie Deschênes 
Greffière-trésorière adjointe 

 
_____________________________________________________________________ 

 
AVIS PUBLIC  

dôentr®e en vigueur 
 

 
Règlement numéro 2025 -468-1 

modifiant  le Règlement numéro 2024 -468 visant à interdire les interventions susceptibles de 
cr®er des besoins exc®dant la capacit® du syst¯me dôalimentation en eau, dô®gout ou 

dôassainissement des eaux 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 7 juillet 2025, le Conseil municipal a adopté le Règlement numéro 
2025-468-1 modifiant le Règlement numéro 2024-468 visant à interdire les interventions susceptibles de 
cr®er des besoins exc®dant la capacit® du syst¯me dôalimentation en eau, dô®gout ou dôassainissement 
des eaux. 
 
Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 
Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 
à 16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-dôIberville et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-dôIberville ce 9e jour du mois de juillet 2025. 
Stéphanie Deschênes 
Greffière-trésorière adjointe 

  

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
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__________________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC  
dôentr®e en vigueur 

 

 
Règlement numéro 2025 -484 

relatif  ¨ la construction et lôentretien des ponceaux dôentr®es priv®es donnant acc¯s ¨ la voie 
publique et lôinstallation de canalisations de drainage dans les foss®s publics  

 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 7 juillet 2025, le Conseil municipal a adopté le Règlement numéro 
2025-484 relatif ¨ la construction et lôentretien des ponceaux dôentr®es priv®es donnant acc¯s ¨ la voie 
publique et lôinstallation de canalisations de drainage dans les foss®s publics. 
 
Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 
Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 
à 16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-dôIberville et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-dôIberville ce 9e jour du mois de juillet 2025. 
Stéphanie Deschênes 
Greffière-trésorière adjointe 
 

 

 

 

 

Urbanisme  
 
 
 
 
 
La Municipalit® comprend quôavec lôarriv®e de lô®t®, plusieurs personnes désirent apporter des 
am®liorations ¨ leur propri®t®.  Si côest le cas, il est important de faire votre demande de permis ¨ 
lôavance afin de lôobtenir avant le début de vos travaux. 
 
 

Les services dôun inspecteur en b©timent sont disponibles le mercredi seulement. 
 

Merci de votre collaboration. 

 

 

 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
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R£GIE INTERMUNICIPALE DôINCENDIE 
DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-DôIBERVILLE 
 
 

Le barbecue  : votre cuisini¯re dô®t® ¨ surveiller ! 
 

 

La R®gie intermunicipale dôincendie vous invite, en collaboration avec le Minist¯re de la S®curit® 
publique, à utiliser votre barbecue en toute sécurité en suivant les consignes suivantes : 
 

¶ Installez votre barbecue ¨ lôext®rieur dans un endroit a®r®, ¨ une distance dôun m¯tre de tout objet 
ou de toute matière combustible (mur, porte, arbre, etc.). 
 

¶ Nettoyez votre barbecue (grilles et br¾leurs) r®guli¯rement afin dô®liminer les graisses 
susceptibles de sôenflammer. 

 

¶ V®rifiez les conduits dôalimentation. 
 

¶ Gardez une distance s®curitaire entre vous et lôappareil. 
 

¶ Ne fumez pas ¨ proximit® de lôappareil lors de lôallumage et du fonctionnement. 
 

¶ Ne laissez jamais sans surveillance les aliments que vous cuisez. 
 

¶ Nôoubliez pas que les bonbonnes doivent toujours °tre remis®es de fa­on s®curitaire. 
 

 
Pour obtenir plus de renseignements sur la prévention des incendies, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez lôonglet « Sécurité incendie ». 
 
 
Vous pouvez ®galement visiter la R®gie intermunicipale dôincendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de 
poser toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute 
autre situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de 
communication pour diffuser des messages à la population. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi
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